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1 Revenu immobilier 

RC et non-respect des obligations de déclaration : jusqu’à 3.000 a d’amende 

3 TVA 

La TVA à 6 % pour la démolition et la reconstruction en 2021 et 2022 

• Comment faire le calcul ? 

8 Droits d’enregistrement 

Fin de la ‘kaasroute’ à partir du 15 décembre 2020 : les dés sont jetés 

10 Dividendes 

Liquidation interne avec réduction de capital préalable : un abus, vraiment ? 

EN BREF 

11 Jurisprudence 

Impôts sur les revenus 

• Art. 49 CIR 92 - Frais du dirigeant ou frais de la société ? - Gand, 18 février 2020 

• Art. 340 CIR 92 - Législation sur la protection de la vie privée et procédure fiscale - Gand, 

26 mai 2020 

12 Divers 

• Economie collaborative - Des modifications qui refont surface 

• Déduction pour capital à risque - Taux ‘négatif’ pour les ex. d’imp. 2021 et 2022 

• Précompte professionnel - Travail des étudiants : régime spécial pour le quatrième trimestre 

de 2020 et le premier trimestre de 2021 

• CPDI - Accord avec le Luxembourg, etc., sur le ‘travail à domicile’ : prorogation 

• Accises et taxe d’emballage - Jus de fruits et de légumes fraîchement pressés : 

assouplissement 

15 Au Moniteur 

• du 6 au 14 décembre 2020 

15 Journal officiel de l’UE 

16 Revue de presse 
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